
 

 

 

Commission Paritaire Nationale 
 

Voici la déclaration lue par la délégation du syndicat Sud-Solidaires lors de la dernière CPN. Lors de 

cette réunion consacrée à la NAO la direction de BPCE a annoncé son ultime proposition de mesures 

salariales pour 2017 : une prime de 350 € pour les salarié-es ayant une rémunération inférieure à         35 

k€ brut annuel ! Encore une fois, les salariés ne percevront qu’une aumône et encore qu’une partie 

d’entre eux !!!! Nous reviendrons sur cette décision en début d’année 2017. 
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